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Ressources affectées aux CCI
Question écrite n° 2207

Texte de la question

Mme Valérie Bazin-Malgras attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les inquiétudes
exprimées par la chambre de commerce et d'industrie de l'Aube concernant le projet de diminution de 17 % (soit
150 millions d'euros) des ressources fiscales dont bénéficient les CCI au titre de la TFC (taxe pour frais de
chambre) dans le cadre du projet de loi de finances pour 2018. Cette nouvelle diminution, qui interviendrait
après la baisse de 35 % qu'elles ont subie au cours des cinq dernières années et les prélèvements sur fonds de
roulement dont elles ont fait l'objet, risque de mettre en péril les missions de ces organismes consulaires dans le
domaine du développement de l'apprentissage, de la formation ou encore de la digitalisation des entreprises. Or
le réseau des chambres de commerce et d'industrie est l'un des outils les plus performants pour mener la
transformation de l'économie française. Grâce au maillage territorial de proximité qu'il a su conserver malgré une
forte rationalisation de la carte consulaire ces 10 dernières années (réduction de 50 établissements consulaires
depuis 2005), le réseau est le garant d'une action publique efficace sur tous les territoires. Aujourd'hui, le réseau
des CCI est fortement engagé dans les grands chantiers de l'État : internationalisation et digitalisation des
entreprises, simplification, développement de l'apprentissage, revitalisation du commerce de centre-ville,
transformation environnementale. Toute son action s'inscrit dans une exigence de performance : taux de
pérennité à 3 ans des entreprises accompagnées par les CCI proche de 80 % ; taux d'insertion dans l'emploi
des apprentis et des étudiants formés par les CCI supérieur à 70 % ; taux de développement des actions
commerciales à l'export pour les entreprises accompagnées par les CCI supérieur à 70 %. Or en incohérence
avec ces éléments, le projet de loi de finances pour 2018 prévoit une baisse des ressources fiscales affectées
au réseau des CCI. Cette disposition conduirait à casser la dynamique en faveur du développement des
entreprises et des territoires et à déstabiliser profondément un réseau en pleine mutation (digitalisation de ses
services). Une baisse aussi brutale aurait par ailleurs des effets directs sur l'emploi dans les CCI, supérieurs à la
réduction envisagée en 2018 par le Gouvernement pour la fonction publique d'État. Pour la région Grand Est,
cela représenterait un plan social de 200 personnes. Concernant des missions aussi essentielles que l'appui aux
entreprises, l'apprentissage et la formation, il paraît indispensable de privilégier une logique de résultats et donc
de maintenir des ressources suffisantes aux acteurs les plus performants. Si les ressources affectées aux
chambres de commerce et d'industrie sont issues principalement de la taxe additionnelle à la cotisation foncière
des entreprises (TACFE), le taux de cette taxe est voté par les chambres de commerce et d'industrie de région
et ces taux sont très disparates d'une région à une autre. Cette disparité ne s'explique pas nécessairement par
la situation économique des territoires. Le taux moyen de pondération de la TACFE s'élève à 2,4 %. Plusieurs
chambres de commerce et d'industrie de région ont fait l'effort de baisser leur taux de TACFE pour 2018 et, pour
certaines, le taux appliqué est bien inférieur au taux moyen de pondération. Un système équitable consisterait à
prendre pour référence ce taux moyen de pondération de la TAFCE pour dégrever les chambres de commerce
et d'industrie de région dont le taux est inférieur à cette référence. Par ailleurs, ce dégrèvement pourrait être
combiné pour donner un avantage supplémentaire aux chambres de commerce et d'industrie de région qui ont
fait l'effort de baisser leur taux pour 2018, dans l'intérêt de leurs entreprises. Elle lui demande en conséquence
de bien vouloir lui indiquer si un système d'équité dans les mesures relatives à l'ajustement des ressources
affectées aux CCI est envisageable.
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Texte de la réponse

Le Gouvernement est attentif à ce que le niveau de ressources fiscales, fixé annuellement par la loi de finances,
permette au réseau des chambres de commerce et d'industrie (CCI) d'exercer ses missions au service des
entreprises et des territoires. En effet, ce réseau joue un rôle important à cet égard, notamment au moyen de
ses établissements de formation. Dans le même temps, le Gouvernement s'est fortement engagé en faveur de
la baisse des prélèvements obligatoires pesant sur les entreprises. Parmi ces prélèvements, la taxe affectée
pour le financement des missions de service public réalisées par les CCI a représenté 925 M€ en 2017. Il a été
décidé de ramener ce plafond à 775 M€ dans le cadre du PLF 2018 (- 150 M€). Cette baisse du plafond de taxe
affectée des CCI doit en outre être relativisée, dès lors qu'elle ne représente environ que 5 % en 2017 de
l'ensemble de leurs ressources (fiscales, propres et subventions). Il convient par ailleurs de rappeler que la
baisse de plafond de taxe de 60 M€, prévue par le Gouvernement en 2016, avait finalement été reportée par le
Parlement. Enfin, le Gouvernement a pris l'engagement, qu'aucune autre baisse ne sera réalisée dans les
années suivantes, afin de donner au réseau une visibilité pluriannuelle sur ses ressources. Par ailleurs, la loi de
finances pour 2016 a créé un fonds de péréquation, dont la dotation a été quasiment doublée en 2018 (de 22,5
M€ en 2017 à 40,5 M€ en 2018), pour à la fois venir en aide aux CCI qui rencontrent des difficultés financières,
mais aussi financer des projets structurants de modernisation. Elle a créé parallèlement un fonds de
modernisation, de rationalisation et de solidarité financière dont le montant a lui aussi été quasiment doublé (de
2,5 M€ en 2017 à 4,5 M€ en 2018), qui permet à CCI France de financer des projets d'intérêt national en faveur
de l'innovation et de la modernisation du réseau. Des mécanismes d'ajustement existent également au niveau
régional pour soutenir les établissements rencontrant des difficultés financières, cette solidarité étant prévue par
l'article L. 711-8 du code de commerce. Tous ces outils peuvent être mobilisés, à l'initiative des chambres, pour
veiller en particulier à répartir l'effort collectif en fonction de leur santé financière. Enfin, seront menés d'ici la fin
de l'année des travaux permettant de déterminer le périmètre des missions de service public effectuées par les
CCI et les chambres de métiers et d'artisanat (CMA), auxquels les réseaux seront associés. Ils faciliteront
notamment la signature en début d'année prochaine de nouveaux contrats d'objectifs et de performance, tant au
niveau national que régional, adaptés aux montants de taxe affectée. Ces travaux contribueront également à
identifier les pistes de nature à améliorer l'efficacité du réseau des CCI, pour lui permettre de continuer à
s'adapter à un environnement économique et financier en profonde mutation, afin d'améliorer les services
rendus au profit des entreprises et des territoires.
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